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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(13.10.2011)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous faire parvenir une série d’amendements au projet de loi mentionné sous 

rubrique.
Je joins en annexe, à toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi sous rubrique reprenant 

les amendements proposés (figurant en caractères gras) et les propositions de texte du Conseil d’Etat 
que la commission a fait siennes (figurant en caractères soulignés).

I. Observation préliminaire – Modification des renvois

La renumérotation des articles initiaux, l’article 9 initial devenant l’article 2 nouveau, rend néces-
saire d’adapter les renvois figurant aux articles 5, 8 et 18 nouveaux (articles 13, 16 et 26 initiaux).

II. Amendements portant sur l’article I – 
La coopération avec la Cour pénale internationale

a. Chapitre Ier.–
La Commission juridique propose de maintenir le chapitre I et de le libeller de la manière 

suivante:
„Chapitre Ier.– De la coopération du Luxembourg avec la Cour pénale internationale“

Commentaire
Il est proposé de reprendre l’intitulé tel que proposé par le Conseil d’Etat pour le chapitre III intitulé 

initialement „Des relations particulières entre le Luxembourg et la Cour“. Les articles 2 à 8 et 11 
étant supprimés, ainsi que les chapitres II et III initiaux, les membres de la Commission juridique 
proposent, dans un souci de cohérence légistique, de faire figurer les articles 2 et 3 nouveaux (articles 9 
et 10 initiaux) sous le chapitre Ier nouveau.
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b. Article 1er
Il est proposé de modifier l’article 1er comme suit:

„Art. 1er.– Aux fins de la présente loi, les termes ci-après désignent:
•	 „Le	Statut“:	Le	Statut	de	Rome	de	la	Cour	pénale	internationale	fait	à	Rome,	le	17	juillet	1998	
et	approuvé	par	la	loi	du	14	août	2000	portant	approbation	du	Statut	de	Rome	de	la	Cour	pénale	
internationale;

•	 „La	Cour“:	La	Cour	pénale	internationale	et	ses	organes,	à	savoir:	la	Présidence	de	la	Cour,	
la section des appels, la section de première instance et la section préliminaire, le Bureau du 
Procureur	et	le	Greffe;

•	 „Le	Règlement	de	procédure	et	de	preuve“:	Le	Règlement	de	procédure	et	de	preuve	visé	à	
l’article	51	du	Statut	et	adopté	par	l’Assemblée	des	Etats	Parties	à	New-York	lors	de	la	première	
session	des	3-10	septembre	2002,	tel	qu’amendé;

•	 „Le	Procureur“:	Le	Bureau	du	Procureur	de	 la	Cour	pénale	 internationale	au	sens	de	 l’arti-
cle	42	du	Statut,	le	Procureur	étant	secondé	par	un	ou	plusieurs	procureurs	adjoints	habilités	à	
procéder	à	tous	les	actes	que	le	Statut	requiert	du	Procureur;

•	 „Le	Greffe“:	Le	Greffe	de	la	Cour	pénale	internationale;
•	 „L’autorité	centrale	du	Luxembourg“:	L’ambassade	du	Grand-Duché	de	Luxembourg	à	La	Haye 
Le	Procureur	général	d’Etat.“

Commentaire
La Commission juridique maintient l’article 1er sous une forme modifiée. L’explication du concept 

des termes utilisés sous une forme abrégée dans le corps des dispositions mêmes de la loi future en 
permet une meilleure lisibilité. De plus, il est ainsi permis de les délimiter par rapport à des notions 
semblables figurant déjà dans la législation en vigueur. 

c.	Article	2	nouveau	(article	9	initial)
Le libellé de l’article 2 nouveau est modifié comme suit:

„Art. 9	 2.	 (1)	L’autorité	centrale Les	autorités	 judiciaires	 luxembourgeoises,	agissant	par	 le	
biais	de	l’autorité	centrale, peuvent	déférer	à	la	Cour	une	situation	dans	laquelle	un	ou	plusieurs	
crimes	relevant	de	la	Cour	paraissent	avoir	été	commis	et	prier	le	Procureur	d’enquêter	sur	cette	
situation	en	vue	de	déterminer	si	une	ou	plusieurs	personnes	identifiées	devraient	être	accusées	de	
ces crimes.

Dans ce cas, l’autorité	centrale elles	indiquent	les	circonstances	pertinentes	de	l’affaire	et	pro-
duisent les pièces dont elles disposent.

(2)	 L’autorité	 centrale Les	 autorités	 judiciaires	 luxembourgeoises,	 par	 le	 biais	 de	 l’autorité	
centrale, peuvent,	en	application	de	l’article	14	du	Statut,	porter	à	la	connaissance	de	la	Cour	des	
faits	ayant	trait	aux	infractions	définies	dans	le	Livre	II,	Titre	Ibis	du	code	pénal	et	dont	les autorités 
judiciaires elles sont saisies.
Une	fois	que	le	Procureur	aura	procédé	à	la	notification	sur	la	décision	préliminaire	de	receva-

bilité	prévue	à	l’article	18,	paragraphe	1	du	Statut	au	sujet	des	faits	que l’autorité centrale a portés 
à	la	connaissance	de	la	Cour,	la	Cour	de	cassation,	sur	réquisition	du	Procureur	général	d’Etat,	
prononce	le	dessaisissement	de	la	juridiction	luxembourgeoise	saisie	des	mêmes	faits.
Lorsque	la	Cour,	à	la	demande	de	l’autorité	centrale,	fait	savoir,	après	le	dessaisissement	de	la	

juridiction	luxembourgeoise,	que	le	Procureur	a	décidé	de	ne	pas	établir	d’acte	d’accusation,	que	
la	Cour	ne	l’a	pas	confirmé,	que	celle-ci	s’est	déclarée	incompétente	ou	a	déclaré	l’affaire	irrece-
vable,	les	juridictions	luxembourgeoises	sont	à	nouveau	compétentes.“

Commentaire
L’autorité centrale désignée, en l’occurrence le Procureur général d’Etat (cf. amendement visant à 

introduire un article IV, point 2. nouveau), assure l’intermédiaire de la demande de coopération émanant 
d’une autorité judiciaire au sens de la législation luxembourgeoise à l’égard du Procureur de la Cour 
pénale internationale.
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Il s’agit en l’occurrence de la reprise du modèle applicable dans d’autres matières d’entraide judi-
ciaire dans le cadre du droit pénal international.

Il est encore suggéré de simplifier le texte du libellé proposé d’un point de vue rédactionnel.

d.	Article	4	nouveau	(article	12	initial)
L’article 4 nouveau se lit de la manière suivante:

„Art. 12 4.	(1)	Les	demandes	d’arrestation	aux	fins	de	remise	d’une	personne	qui	se	trouve	sur	
le territoire luxembourgeois	délivrées	par	la	Cour	en	exécution	d’un	mandat	d’arrêt	sont	adressées	
par	écrit	en	original	à	l’autorité	centrale	accompagnées	des	pièces	justificatives	suivantes:
a)	le	signalement	de	la	personne	recherchée,	suffisant	pour	l’identifier,	et	des	renseignements	sur	
son	lieu	probable	de	séjour;

b)	une	copie	du	mandat	d’arrêt.	

(2)	Si	 la	demande	concerne	 l’arrestation	et	 la	remise	d’une	personne	qui	a	déjà	été	reconnue	
coupable,	 elle	 contient	 ou	 est	 accompagnée	 d’un	 dossier	 contenant	 les	 pièces	 justificatives	
suivantes:
a)	une	copie	du	mandat	d’arrêt;
b)	une	copie	du	jugement	de	condamnation	avec,	dans	le	cas	d’une	peine	d’emprisonnement,	indi-
cation	du	temps	déjà	accompli	et	du	temps	restant	à	accomplir;

c)	des	renseignements	attestant	que	la	personne	recherchée	est	bien	celle	visée	par	le	jugement.	

(3)	En	cas	d’urgence,	 la	demande	d’arrestation	en	vue	de	 la	 remise	peut	être	 faite	par	 tout	
moyen	 laissant	 une	 trace	 écrite	 et	 être	 adressée	 directement	 au	 Procureur	 d’Etat	 de	 et	 à	
Luxembourg.	Elle	 est	 ensuite	 transmise	 dans	 les	 formes	 à	 l’autorité	 centrale	 conformément	 à	
l’alinéa premier du présent article.“

Commentaire
Le Conseil d’Etat ayant relevé à juste titre une divergence entre le texte proposé et l’article 91, 

paragraphe (1) du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, la Commission juridique propose 
de supprimer le paragraphe (3) de l’article 4 nouveau.

Ainsi, il n’existe qu’une seule procédure quant aux pièces à joindre à une demande d’arrestation 
aux fins de remise de la personne à la Cour. 

e.	Article	5	nouveau	(article	13	initial)
Il est proposé d’amender l’article 5 nouveau comme suit:

„Art. 13 5. Après	s’être	assurée	de	la	régularité	formelle	de	la	demande, L’autorité centrale la 
transmet la demande sans délai par la voie hiérarchique	au	Procureur	d’Etat	de	Luxembourg.

Celui-ci saisit, après vérification de la régularité formelle de la demande, sur-le-champ la 
chambre	du	conseil	du	tribunal	d’arrondissement	de	Luxembourg,	qui,	après	avoir	vérifié	qu’il	n’y	
a	pas	erreur	sur	la	personne	et	que	les	pièces	justificatives	visées	à	l’article	12 4 de la présente loi 
ont	été	 fournies,	rend	la	demande	d’arrestation	exécutoire	au	plus	 tard	dans	 les	24	heures	de	sa	
saisine	par	le	Procureur	d’Etat.	
Le	Procureur	d’Etat	 fait	 immédiatement	procéder	à	 l’arrestation	de	 la	personne	à	 l’égard	de	

laquelle	a	été	rendue	l’ordonnance	d’exécution.“

Commentaire
L’autorité centrale désignée étant le Procureur général d’Etat, les termes „par	la	voie	hiérarchique“ 

sont supprimés, alors que la transmission de la demande d’arrestation aux fins de remise de la personne 
à la Cour pénale internationale se fait du Procureur général d’Etat au Procureur d’Etat de Luxembourg.

f.	Article	7	nouveau	(article	15	initial)
La Commission juridique propose de réécrire l’article 7 nouveau comme suit:

„Art. 7. La	personne	arrêtée	est	déférée	dans	les	cinq	jours	à	la	chambre	du	conseil	du	tribunal	
d’arrondissement	de	Luxembourg.	Celle-ci	vérifie: 
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a)	que	le	mandat	vise	bien	cette	personne;
b)	que	celle-ci	a	été	arrêtée	selon	la	procédure	régulière;	et
c) que ses droits ont été respectés.
Après	avoir	entendu	le	ministère	public,	l’inculpé	et	son	conseil,	la	chambre	du	conseil	décide	

s’il	y	a	lieu	de	maintenir	l’arrestation	provisoire.	La	personne	arrêtée	a	le	droit	de	demander	à	
la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement sa mise en liberté provisoire en attendant sa 
remise.“

Commentaire
Le libellé tel que proposé de l’article 7 nouveau est inspiré de l’article 14, paragraphe (4) de la loi 

belge du 24 mars 2004 concernant la coopération avec la Cour pénale internationale qui est conforme 
aux dispositions de l’article 59, paragraphe (2) du Statut de Rome.

g.	Article	14	nouveau	(article	22	initial)
Il est proposé d’amender l’article 14 nouveau de la manière suivante:

„Art. 22 14. Une	personne	remise	à	la	Cour	ne	peut	être	poursuivie,	punie	ou	détenue	à	raison	
de	comportements	antérieurs	à	sa	remise,	à	moins	que	ceux-ci	ne	soient	constitutifs	des	crimes	pour	
lesquels	elle	a	été	remise. 

L’autorité centrale La chambre du conseil du tribunal d’arrondissement	peut	accorder,	à	 la	
demande	de	la	Cour,	transmise	avec	les	pièces	justificatives	et	les	observations	de	l’intéressé	s’il	
peut	être	atteint,	une	dérogation	au	principe	de	la	spécialité	visé	à	l’alinéa	précédent,	après	avoir	
fait	prendre	l’avis	motivé	de	la	chambre	du	conseil	de	la	Cour	d’appel,	émis,	le	cas	échéant,	après	
avoir entendu les explications de l’avocat de l’intéressé ou son avocat en ses explications.“

Commentaire
L’admission de la dérogation au principe de la spécialité dans le cadre de la procédure de remise 

d’une personne à la Cour pénale internationale est soumise à un contrôle juridictionnel préalable exercé 
par la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement. 

La Commission juridique rejoint ainsi le Conseil d’Etat dans ses observations.

h.	Article	26	nouveau	(articles	34	et	35	initiaux)
La Commission juridique amende les articles 34 et 35 de la manière suivante:

„Art. 34	26. Lorsque	la	Cour	en	fait	la	demande,	l’exécution	des	peines	d’amende	et	de	confis-
cation	ou	des	décisions	concernant	les	réparations	prononcées	par	celle-ci	est	autorisée	par	une	
chambre	correctionnelle	du	 tribunal	d’arrondissement	de	Luxembourg	saisie	à	cette	 fin	par	 le	
procureur	d’Etat.	La	procédure	suivie	devant	le	tribunal	correctionnel	obéit	aux	règles	du	Code	
d’instruction criminelle.

Le tribunal est lié par la décision de la Cour y compris en ce qui concerne les dispositions 
relatives	aux	droits	des	tiers.	Toutefois,	dans	le	cas	d’exécution	d’une	ordonnance	de	confiscation,	
il peut ordonner conformément aux alinéas 3 et 4 de l’article 31 du code pénal toutes les mesures 
destinées	à	permettre	de	récupérer	 la	valeur	du	produit,	des	biens	et	des	avoirs	dont	 la	Cour	a	
ordonné	 la	 confiscation,	 lorsqu’il	 apparaît	 que	 l’ordonnance	 de	 confiscation	 ne	 peut	 pas	 être	
exécutée.	Le	tribunal	entend	le	condamné	ainsi	que	toute	personne	ayant	des	droits	sur	les	biens,	
au besoin par commission rogatoire. Ces personnes peuvent se faire représenter par un avocat.

Lorsque le tribunal constate que l’exécution d’une ordonnance de confiscation ou de répara-
tion	aurait	pour	effet	de	porter	préjudice	à	un	tiers	de	bonne	foi	qui	ne	peut	relever	appel	de	ladite	
ordonnance,	 il	en	informe	le	Procureur	d’Etat	aux	fins	de	renvoi	de	la	question	à	la	Cour	qui	
lui donne toutes suites utiles.

Le Luxembourg exécute les peines d’amende et les mesures de confiscation ordonnées par la 
Cour,	 en	 vertu	 du	 chapitre	 VII	 du	 Statut,	 sans	 préjudice	 des	 droits	 des	 tiers	 de	 bonne	 foi.	
Lorsqu’une	 demande	 tendant	 à	 l’exécution	 d’une	 décision	 de	 confiscation	 est	 adressée	 par	 la	
Cour	au	Luxembourg,	la	chambre	du	conseil	du	tribunal	d’arrondissement	de	Luxembourg	rend	
cette	décision	exécutoire,	après	avoir	entendu	le	ministère	public	et	la	personne	condamnée	ou	
son	conseil.	Conformément	à	l’article	109,	paragraphe	(2),	du	Statut,	lorsqu’il	est	impossible	de	
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donner	effet	à	l’ordonnance	de	confiscation,	des	mesures	de	confiscation	par	équivalent	peuvent	
être	ordonnées	par	 la	 chambre	du	conseil	 du	 tribunal	d’arrondissement	de	Luxembourg,	 sans	
préjudice des droits de tiers de bonne foi. Les biens ou le produit de la vente de biens immobiliers 
ou,	le	cas	échéant,	d’autres	biens,	obtenus	en	exécution	d’un	arrêt	de	la	Cour	sont	transférés	à	
la Cour par l’intermédiaire de l’autorité centrale.
Article	35:	L’autorisation	d’exécution	rendue	par	le	tribunal	correctionnel	en	vertu	de	l’article	

précédent	entraîne,	selon	la	décision	de	la	Cour,	 transfert	du	produit	des	amendes	et	des	biens	
confisqués	ou	du	produit	de	leur	vente	à	la	Cour	ou	à	un	fonds	en	faveur	des	victimes.	Ces	biens	
ou	sommes	peuvent	également	être	attribués	aux	victimes,	si	la	Cour	en	a	décidé	ainsi	et	a	procédé	
à	leur	désignation.
Toute	contestation	relative	à	l’affectation	du	produit	des	amendes,	des	biens	ou	du	produit	de	

leur	vente	est	renvoyée	à	la	Cour	qui	lui	donne	les	suites	utiles.“

Commentaire
La Commission juridique propose de reprendre, avec les adaptations nécessaires, le libellé de l’ar-

ticle 40 de la loi belge du 29 mars 2004 concernant la coopération avec la Cour pénale internationale 
tel que suggéré par le Conseil d’Etat.

i.	Article	27	nouveau	(article	36	initial)
Il est proposé de modifier l’article 27 nouveau de la manière suivante:

„Art. 36	27.	Lorsque	le	Gouvernement Luxembourg a accepté de recevoir une personne condam-
née	par	 la	Cour	 sur	 le	 territoire	 luxembourgeois	 afin	 que	 celle-ci	 y	 purge	 sa	 peine	 privative	 de	
liberté, la condamnation prononcée est directement et immédiatement exécutoire dès le transfert de 
cette	personne	sur	le	sol	national,	pour	la	peine	ou	la	partie	de	peine	restant	à	subir.
Sous	réserve	des	dispositions	du	Statut,	l’exécution	et	l’application	de	la	peine	privative	de	liberté	

sont	régies	par	les	dispositions	légales	luxembourgeoises	relatives	à	l’exécution	des	peines	priva-
tives de liberté non assorties de sursis.“

Commentaire
Le Gouvernement du Luxembourg, réuni en Conseil de Gouvernement en date du 1er juillet 2011, 

ayant fait part de sa volonté de faire une déclaration au sens de l’article 103, paragraphe (1) (voir 
amendement portant introduction d’un article IV, point 1. nouveau), il y a lieu de maintenir l’article 27 
nouveau, tout en substituant le terme „Luxembourg“ à celui de	„Gouvernement“.

En effet, comme l’a souligné le Conseil d’Etat, c’est le Luxembourg en tant que sujet de droit 
international public et non le Gouvernement en tant qu’organe investi de la fonction exécutive qui 
figure sur la liste des Etats, dont fait état l’article 103, paragraphe (1) du Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale, ayant déclaré être disposé à recevoir des condamnés.

III. Article IV nouveau – Déclarations du Luxembourg

La Commission juridique propose d’introduire un article IV nouveau qui se lit comme suit:
„1.	 Déclaration	en	application	de	l’article	103,	paragraphe	(1),	a)	et	b)	du	Statut:

„Le	Grand-Duché	de	Luxembourg	déclare	qu’il	sera	disposé	à	recevoir	des	personnes	de	
nationalité luxembourgeoise ou résidant légalement sur le territoire luxembourgeois condam-
nées	par	la	Cour,	à	condition	que	la	peine	imposée	soit	exécutée	conformément	à	la	législation	
luxembourgeoise sur l’exécution des peines privatives de liberté.“

	 2.	 Déclaration	en	application	de	l’article	87,	paragraphe	(1),	a)	du	Statut:
„Le	Grand-Duché	de	Luxembourg	désigne	 le	Procureur	général	d’Etat	 comme	autorité	

centrale	au	sens	de	l’article	87	du	Statut.“	“

Commentaire
Point 1
Le Gouvernement ayant déclaré sa volonté que le Luxembourg sera désormais disposé à recevoir 

des personnes de nationalité luxembourgeoise ou résidant légalement sur son territoire et condamnées 
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par la Cour pénale internationale et à condition que la peine imposée est exécutée conformément à la 
législation luxembourgeoise sur l’exécution des peines privatives de liberté, il y a lieu d’autoriser le 
Gouvernement à faire cette déclaration dans les formes prescrites.

Point 2
La Commission juridique propose de désigner non l’ambassade du Grand-Duché de Luxembourg, 

mais bien le Procureur général d’Etat comme autorité centrale au sens de l’article 87, paragraphe (1), 
point a) du Statut de Rome. Le Gouvernement luxembourgeois doit en conséquence faire une décla-
ration afférente devant remplacer celle faite en date du 3 mars 2004. 

*

Le projet de loi sous rubrique étant examiné ensemble avec le projet de loi No 6230 réglementant 
les modalités de la coopération avec la Cour pénale internationale (les amendements parlementaires 
afférents adoptés vous parviennent par courrier séparé) par la Commission juridique et eu égard à 
l’urgence que revêt l’instruction parlementaire de ces deux projets de loi, je vous saurais gré, Monsieur 
le Président, de bien vouloir aviser les amendements exposés ci-avant dans les meilleurs délais.

J’envoie copie de la présente, pour information, au Ministre de la Justice et au Ministre aux Relations 
avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

	 Le	Président	de	la	Chambre	des	Députés, 
 Laurent MOSAR

*

TEXTE COORDONNE

PROJET DE LOI
réglementant les modalités de la coopération 

avec la Cour pénale internationale

(doc. parl. No 6231)

Visualisation des modifications textuelles: 
(i) caractères gras pour l’amendement parlementaire;
(ii) caractères soulignés pour le libellé proposé par le Conseil d’Etat et repris comme tel par la 

commission.

I.

Les modalités de la coopération internationale 
et de l’assistance judiciaire avec la Cour

Article I.– La Coopération avec la Cour pénale internationale

Chapitre Ier.– Définitions

Chapitre Ier.– De la coopération du Luxembourg avec la Cour pénale internationale

Art. 1er. Aux fins de la présente loi, les termes ci-après désignent:
•	 „Le	Statut“:	Le	Statut	de	Rome	de	la	Cour	pénale	internationale	fait	à	Rome,	le	17	juillet	1998	et	

approuvé par la loi du 14 août 2000 portant approbation du Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale;

•	 „La	Cour“:	La	Cour	pénale	internationale	et	ses	organes,	à	savoir:	la	Présidence	de	la	Cour,	la	section	
des appels, la section de première instance et la section préliminaire, le Bureau du Procureur et le 
Greffe;
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•	 „Le	Règlement	de	procédure	et	de	preuve“:	Le	Règlement	de	procédure	et	de	preuve	visé	à	
l’article	51	du	Statut	et	adopté	par	l’Assemblée	des	Etats	Parties	à	New-York	lors	de	la	pre-
mière	session	des	3-10	septembre	2002,	tel	qu’amendé;

•	 „Le	Procureur“:	Le	Bureau	du	Procureur	de	la	Cour	pénale	internationale	au	sens	de	l’article	42	du	
Statut, le Procureur étant secondé par un ou plusieurs procureurs adjoints habilités à procéder à tous 
les actes que le Statut requiert du Procureur;

•	 „Le	Greffe“:	Le	Greffe	de	la	Cour	pénale	internationale;
•	 „L’autorité	centrale	du	Luxembourg“:	L’ambassade du Grand-Duché de Luxembourg à La Haye Le 

Procureur général d’Etat.

Chapitre II: Des principes généraux régissant la coopération judiciaire 
entre le Luxembourg et la Cour

Art. 2: Le Luxembourg coopère pleinement avec la Cour dans les enquêtes et poursuites que celle-ci 
mène pour les crimes relevant de sa compétence.

Art. 3: La coopération avec la Cour est réglée par les dispositions du Statut, celles du Règlement 
de procédure et de preuve et par celles de la présente loi.

Art. 4: L’Ambassade du Grand-Duché de Luxembourg à La Haye est l’autorité centrale compétente 
pour recevoir les demandes émanant de la Cour et transmettre à la Cour les demandes provenant des 
autorités judiciaires luxembourgeoises. Elle en assure le suivi.

Art. 5: Les demandes de la Cour adressées à l’autorité centrale ainsi que les pièces justificatives à 
l’appui de ces demandes doivent être rédigées en français ou être accompagnées d’une traduction en 
français.

Art. 6: L’autorité centrale ainsi que toutes autorités compétentes pour exécuter les demandes et ceux 
habilités à en prendre inspection doivent respecter et veiller au respect du caractère confidentiel des 
demandes de coopération et des pièces justificatives y afférentes émanant de la Cour, sauf dans la 
mesure où leur divulgation est nécessaire pour donner suite à la demande.

Art. 7: Lorsque le Luxembourg est saisi d’une demande de coopération de la Cour et constate qu’elle 
soulève ou pourrait soulever des difficultés qui pourraient en gêner ou en empêcher l’exécution, il 
consulte la Cour sans tarder en vue de régler la question.

Chapitre III: Des	relations	particulières	entre	le	Luxembourg	et	la	Cour

Art. 8: Les autorités judiciaires luxembourgeoises peuvent solliciter la coopération de la Cour. Les 
demandes sont transmises par l’intermédiaire de l’autorité centrale. Les autorités luxembourgeoises 
sont tenues de respecter les conditions dont la Cour assortit l’exécution de la demande.

Art. 9	2. (1) L’autorité centrale Les autorités judiciaires luxembourgeoises peuvent déférer à la 
Cour une situation dans laquelle un ou plusieurs crimes relevant de la Cour paraissent avoir été commis 
et prier le Procureur d’enquêter sur cette situation en vue de déterminer si une ou plusieurs personnes 
identifiées devraient être accusées de ces crimes.

Dans ce cas, l’autorité centrale elles indiquent les circonstances pertinentes de l’affaire et produisent 
les pièces dont elles disposent.

(2) L’autorité centrale Les autorités judiciaires luxembourgeoises peuvent, en application de 
l’article 14 du Statut, porter à la connaissance de la Cour des faits ayant trait aux infractions définies 
dans le Livre II, Titre Ibis du code pénal et dont les autorités judiciaires elles sont saisies.

Une fois que le Procureur aura procédé à la notification sur la décision préliminaire de recevabilité 
prévue à l’article 18, paragraphe (1) du Statut au sujet des faits que	l’autorité	centrale	a portés à la 
connaissance de la Cour, la Cour de cassation, sur réquisition du Procureur général d’Etat, prononce 
le dessaisissement de la juridiction luxembourgeoise saisie des mêmes faits.



8

Lorsque la Cour, à la demande de l’autorité centrale, fait savoir, après le dessaisissement de la 
juridiction luxembourgeoise, que le Procureur a décidé de ne pas établir d’acte d’accusation, que la 
Cour ne l’a pas confirmé, que celle-ci s’est déclarée incompétente ou a déclaré l’affaire irrecevable, 
les juridictions luxembourgeoises sont à nouveau compétentes.

Art. 10	3. Lorsque la compétence de la Cour est mise en œuvre, l’autorité centrale, après	concer-
tation	avec	le	ministère	public, peut faire valoir la compétence de la juridiction luxembourgeoise en 
application de l’article 18, paragraphes (2) à (7) du Statut ou contester la compétence de la Cour ou la 
recevabilité d’une affaire, en application de l’article 19 du Statut.

Art. 11: L’autorité centrale peut transmettre d’initiative à la Cour les éléments de preuve et les 
informations qu’une autorité luxembourgeoise a recueillis si ces éléments de preuve ou ces informations 
sont susceptibles d’intéresser la Cour. Lorsque les éléments de preuve et les informations transmis par 
l’autorité centrale à la Cour ne parviennent pas du ministère public, l’autorité centrale informe préala-
blement le ministère public de la transmission à la Cour de ces éléments de preuve ou de ces 
informations.

Chapitre II IV.– De	l’arrestation	et	de	la	remise	de	personnes	à	la	Cour

Section	Ire.	Demande	d’arrestation	et	de	remise

Art. 12 4. (1) Les demandes d’arrestation aux fins de remise d’une personne qui se trouve sur le 
territoire luxembourgeois délivrées par la Cour en exécution d’un mandat d’arrêt sont adressées par 
écrit en original à l’autorité centrale accompagnées des pièces justificatives suivantes:
a) le signalement de la personne recherchée, suffisant pour l’identifier, et des renseignements sur son 

lieu probable de séjour;
b) une copie du mandat d’arrêt. 

(2) Si la demande concerne l’arrestation et la remise d’une personne qui a déjà été reconnue cou-
pable, elle contient ou est accompagnée d’un dossier contenant les pièces justificatives suivantes:
a) une copie du mandat d’arrêt;
b) une copie du jugement de condamnation avec, dans le cas d’une peine d’emprisonnement, indication 

du temps déjà accompli et du temps restant à accomplir;
c) des renseignements attestant que la personne recherchée est bien celle visée par le jugement. 

(3)	En	cas	d’urgence,	 la	demande	d’arrestation	en	vue	de	 la	remise	peut	être	 faite	par	 tout	
moyen	 laissant	 une	 trace	 écrite	 et	 être	 adressée	 directement	 au	 Procureur	 d’Etat	 de	 et	 à	
Luxembourg.	Elle	 est	 ensuite	 transmise	dans	 les	 formes	 à	 l’autorité	 centrale	 conformément	 à	
l’alinéa premier du présent article.

Art. 13 5. Après s’être assurée de la régularité formelle de la demande, L’autorité centrale la trans-
met la demande sans délai par	la	voie	hiérarchique au Procureur d’Etat de Luxembourg.

Celui-ci saisit, après vérification de la régularité formelle de la demande, sur-le-champ la chambre 
du conseil du tribunal d’arrondissement de Luxembourg, qui, après avoir vérifié qu’il n’y a pas erreur 
sur la personne et que les pièces justificatives visées à l’article 12 4 de la présente loi ont été fournies, 
rend la demande d’arrestation exécutoire au plus tard dans les 24 heures de sa saisine par le Procureur 
d’Etat. 

Le Procureur d’Etat fait immédiatement procéder à l’arrestation de la personne à l’égard de laquelle 
a été rendue l’ordonnance d’exécution.

Art. 14 6. Le Procureur d’Etat, dans les vingt-quatre heures de l’ordonnance de la chambre du 
conseil du tribunal d’arrondissement de Luxembourg refusant de rendre exécutoire la demande d’arres-
tation en vue de la remise, peut interjeter appel de cette décision devant la chambre du conseil de la 
Cour d’appel qui statue dans les huit jours après audition du ministère public. L’arrêt intervenant à la 
suite est exécutoire.
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En cas de refus de rendre exécutoire la demande d’arrestation par la chambre du conseil du tribunal 
d’arrondissement, s’il y a arrestation provisoire, la personne arrêtée provisoirement reste détenue, mais 
est entendue par la chambre du conseil de la Cour d’appel dans la procédure d’appel prévue à l’alinéa 
premier du présent article.

Art. 15 7. Dans les 24 heures de son arrestation, la personne arrêtée est entendue par le Procureur 
d’Etat qui vérifie:
a) que le mandat vise bien cette personne,
b) que celle-ci a été arrêtée selon la procédure régulière et
c) que ses droits ont été respectés.

Le Procureur d’Etat lui signifie dans le même délai, au besoin avec une traduction dans une langue 
qu’elle comprend, la décision rendant exécutoire la demande d’arrestation, la demande d’arrestation et 
de remise et les pièces justificatives y annexées.

Le Procureur d’Etat l’informe à la même occasion qu’elle pourra être assistée par un avocat de son 
choix ou, à défaut, par un avocat commis d’office par le bâtonnier de l’ordre des avocats, à moins 
qu’elle n’y renonce. Il l’avise également qu’elle pourra s’entretenir immédiatement avec l’avocat 
désigné. Un procès-verbal est dressé.
La	 personne	 arrêtée	 est	 déférée	 dans	 les	 cinq	 jours	 à	 la	 chambre	 du	 conseil	 du	 tribunal	

d’arrondissement	de	Luxembourg.	Celle-ci	vérifie:	
a)	que	le	mandat	vise	bien	cette	personne;
b)	que	celle-ci	a	été	arrêtée	selon	la	procédure	régulière;	et
c)	que	ses	droits	ont	été	respectés.
Après	avoir	entendu	le	ministère	public,	l’inculpé	et	son	conseil,	la	chambre	du	conseil	décide	

s’il	y	a	lieu	de	maintenir	l’arrestation	provisoire.	La	personne	arrêtée	a	le	droit	de	demander	à	
la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement sa mise en liberté provisoire en attendant 
sa remise.

Art. 16 8. (1) Dans les cinq jours courant à partir du jour suivant l’arrestation, la personne arrêtée 
ou son avocat peuvent former un recours en mainlevée de l’arrestation au greffe de la Cour d’appel ou 
au greffe du centre pénitentiaire.

Il y est statué d’urgence et au plus tard dans les dix jours de la déclaration par la chambre du conseil 
de la Cour d’appel, le ministère public, la personne arrêtée et son avocat entendus en leurs explications 
orales.

La personne arrêtée et son avocat sont avertis, par les soins du greffe de la Cour, des lieu, jour et 
heure de la comparution, au moins vingt-quatre heures avant l’audience.

(2) La mainlevée de l’arrestation peut être ordonnée si les modalités prévues à l’article 15 7 n’ont 
pas été respectées.

(3) L’arrêt rendu par la chambre du conseil de la Cour d’appel n’est pas susceptible de faire l’objet 
d’un pourvoi en cassation.

(4) La mainlevée de l’arrestation ne s’oppose pas à une nouvelle arrestation en cas de production 
par la Cour d’éléments desquels se dégagerait le bien-fondé de la demande d’arrestation et de remise.

Section	II.	Demande	d’arrestation	provisoire	et	demande 
de mise en liberté provisoire

Art. 17 9. En cas d’urgence, la Cour peut demander, par tout moyen de communication laissant une 
trace écrite, l’arrestation provisoire d’une personne recherchée. Elle peut être adressée directement au 
Procureur d’Etat de Luxembourg. La demande contient dans l’attente de la transmission des pièces 
visées à l’article 91 du Statut, les pièces suivantes:
a) le signalement de la personne recherchée, suffisant pour l’identifier, et des renseignements sur le 

lieu où elle se trouve probablement;
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b) l’exposé succinct des crimes pour lesquels la personne est recherchée et des faits qui seraient consti-
tutifs de ces crimes, y compris, si possible, la date et le lieu où ils se seraient produits;

c) une déclaration affirmant l’existence à l’encontre de la personne recherchée d’un mandat d’arrêt ou 
d’un jugement établissant sa culpabilité; et

d) une déclaration indiquant qu’une demande de remise de la personne recherchée suivra.
La demande d’arrestation provisoire est exécutée sur la base d’un mandat d’arrêt délivré par le juge 

d’instruction près le tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg qui vérifie préalablement qu’il n’y 
a pas erreur sur la personne et que les pièces visées à l’alinéa 1er ont été fournies. Le mandat d’arrêt 
doit être signifié, au besoin dûment traduit, dans les 24 heures à compter de l’arrestation. 

L’autorité centrale est avisée de l’arrestation provisoire par le juge d’instruction. Elle en informe 
immédiatement la Cour et l’invite à présenter une demande d’arrestation et de remise.

Une personne provisoirement arrêtée est dans tous les cas remise en liberté, si l’autorité centrale n’a 
pas reçu la demande d’arrestation et de remise et les pièces justificatives visées à l’article 91 du Statut 
dans le délai de trois mois à compter de la date de l’arrestation provisoire.

Art. 18	10. La personne arrêtée a le droit, jusqu’au jour où la demande d’arrestation et de remise 
est définitivement exécutoire, de demander à la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement de 
Luxembourg, par requête, la mise en liberté provisoire dans l’attente de sa remise.

La chambre préliminaire de la Cour est avisée de toute demande de mise en liberté provisoire et fait 
des recommandations à cet effet. Avant de rendre sa décision, la chambre du conseil prend pleinement 
en considération ces recommandations. Si la chambre du conseil ne suit pas les recommandations de 
la Cour, elle indique expressément les motifs de cette décision.

La chambre du conseil se prononce dans les 8 jours de l’introduction de la demande après avoir 
entendu le ministère public, la personne arrêtée et son avocat. Lorsqu’elle se prononce, la chambre du 
conseil examine si, eu égard à la gravité des crimes allégués, l’urgence et des circonstances exception-
nelles justifient la mise en liberté provisoire. Dans ce cas, elle fixe les conditions qui permettent de 
s’assurer que le Luxembourg peut s’acquitter de son obligation de remettre la personne à la Cour.

La chambre du conseil, saisie d’une demande de mise en liberté provisoire, n’est pas habilitée à 
examiner si le mandat d’arrêt a été régulièrement délivré par la Cour. 

Si la mise en liberté provisoire est accordée, la chambre préliminaire de la Cour peut demander à 
des rapports périodiques sur le régime de la libération provisoire l’autorité centrale doit répondre à la 
demande de la chambre préliminaire de la Cour de fournir des rapports périodiques.

Section	III.	Consentement	au	transfert

Art. 19 11. Durant toute la procédure, soit à partir de la demande d’arrestation en vue de la remise 
soit à partir de la demande d’arrestation provisoire, la personne dont la remise est demandée peut 
donner son consentement à être transférée sans que les conditions requises pour son transfert soient 
réunies. 

Le consentement doit être établi par procès-verbal devant un membre du ministère public et après 
information de la personne concernée de son droit à une procédure formelle de remise. Ladite personne 
peut se faire assister d’un avocat et disposer, si besoin, d’un interprète au cours de son arrestation.

Section	IV.	Transfert

Art. 20	12. Lorsque la décision rendant exécutoire la demande de remise est définitive, l’autorité 
centrale prend une décision de transfert et en informe immédiatement le greffier afin d’organiser le 
transfert.

La personne est transférée à la Cour aussitôt que possible et, dans tous les cas, dans un délai de trois 
mois à dater de la décision de transfert. Le transfert a lieu dans le respect des dispositions pertinentes 
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des Libertés fondamentales.

L’intéressé est transféré à la Cour à la date et suivant les modalités convenues entre l’autorité centrale 
et le greffier. Si les circonstances rendent le transfert impossible à la date convenue, l’autorité centrale 
et le greffier conviennent d’une nouvelle date et des modalités du transfèrement.
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Section	V.	Transit

Art. 21	13. Sur demande écrite de la Cour, qui contient:
i) le signalement de la personne transportée;
ii) un bref exposé des faits et de leur qualification juridique; et
iii) le mandat d’arrêt et l’ordonnance de remise,
l’autorité centrale autorise le transit à travers le territoire du Luxembourg de toute personne transférée 
à la Cour par un autre Etat, sauf dans le cas où le transit gênerait ou retarderait la remise.

Si un atterrissage imprévu a lieu sur le territoire luxembourgeois, une demande de transit peut être 
exigée de la Cour. La personne transportée est placée en détention en attendant la demande et l’accom-
plissement du transit. Toutefois la détention ne peut se prolonger au delà de 96 heures après l’atterris-
sage imprévu si la demande n’est pas reçue dans ce délai.

Section	VI.	Principe	de	la	spécialité	

Art. 22 14. Une personne remise à la Cour ne peut être poursuivie, punie ou détenue à raison de 
comportements antérieurs à sa remise, à moins que ceux-ci ne soient constitutifs des crimes pour les-
quels elle a été remise.

L’autorité centrale La chambre du conseil du tribunal d’arrondissement peut accorder, à la 
demande de la Cour, transmise avec les pièces justificatives et les observations de l’intéressé s’il peut 
être atteint, une dérogation au principe de la spécialité visé	 à	 l’alinéa	précédent,	 après	 avoir	 fait	
prendre	l’avis	motivé	de	la	chambre	du	conseil	de	la	Cour	d’appel,	émis,	le	cas	échéant,	après	
avoir entendu les explications de l’avocat de l’intéressé ou son avocat en ses explications. 

Section	VII.	Demandes	concurrentes

Art. 23 15. Si le Luxembourg reçoit au sujet d’une même personne une demande d’arrestation et 
de remise de la Cour et une demande d’extradition ou de remise d’un autre Etat, l’autorité centrale en 
avise la Cour et l’Etat requérant et fait application des principes fixés à l’article 90 du Statut.

Chapitre III V.– D’autres	formes	de	coopération,	d’assistance	et ou d’entraide

Section	Ire.	Principes

Art. 24 16. Les demandes d’assistance et d’entraide émanant de la Cour prévues à l’article 93 du 
Statut, qui sont liées à une enquête ou à des poursuites doivent être adressées directement à l’autorité 
centrale.

Ces demandes peuvent comprendre tout acte non interdit par la législation luxembourgeoise, propre 
à faciliter l’enquête et les poursuites relatives aux crimes relevant de la compétence de la Cour, entre 
autres:
 1. l’identification de personnes, le lieu où elles se trouvent ou la localisation de biens;
 2. le rassemblement d’éléments de preuve, y compris les dépositions faites sous serment, et la pro-

duction des éléments de preuve, y compris les expertises et les rapports dont la Cour a besoin;
 3. l’interrogatoire de personnes faisant l’objet d’une enquête ou d’une poursuite;
 4. la signification des documents, y compris les pièces de procédure;
 5. les mesures propres à faciliter la comparution volontaire devant la Cour de personnes déposant 

comme témoins ou experts;
 6. le transfèrement temporaire de personnes en vertu du paragraphe (7) de l’article 93 du Statut;
 7. l’examen de localités ou de sites, notamment l’exhumation et l’examen de cadavres enterrés dans 

des fosses communes;
 8. l’exécution de perquisitions et de saisies;
 9. la transmission de dossiers et de documents, y compris les dossiers et les documents officiels;
10. la protection des victimes et de témoins et la préservation des éléments de preuve;
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11. l’identification, la localisation, le gel et la saisie du produit des crimes, des biens, des avoirs et des 
instruments qui sont liés aux crimes, aux fins de leur confiscation éventuelle, sans préjudice des 
droits des tiers de bonne foi.

Section	II.	Forme	et	contenu	de	la	demande	d’assistance	ou	d’entraide

Art. 25 17. La demande contient ou est accompagnée des éléments suivants:
1. l’exposé succinct de l’objet de la demande et de la nature de l’assistance demandée, y compris les 

fondements juridiques et les motifs de la demande;
2. des renseignements aussi détaillés que possible sur la personne ou le lieu qui doivent être identifiés 

ou localisés de manière à ce que l’assistance demandée puisse être fournie;
3. l’exposé succinct des faits essentiels qui justifient la demande;
4. l’exposé des motifs et l’explication détaillée des procédures ou des conditions à respecter;
5. tout renseignement que peut exiger la législation luxembourgeoise pour qu’il soit donné suite à la 

demande.
Les demandes émanant de la Cour et les réponses fournies par le Luxembourg sont communiquées 

en français et dans leur forme originale.

Section	III.	Exécution	de	la	demande	d’assistance	ou	d’entraide

Art. 26 18. L’autorité centrale examine si la demande contient ou est accompagnée des éléments 
énoncés à l’article 25 17 de la loi et rend une décision préliminaire non sujette à recours. 

Si elle juge la demande conforme à la loi, elle transmet la demande sans délai par la voie hiérarchique 
au procureur d’Etat de Luxembourg qui lui donne toutes suites utiles. 

Si une demande ne répond pas aux conditions des articles 24 16 et 25 17, l’autorité centrale peut 
exiger qu’elle soit corrigée ou complétée, sans préjudice de mesures conservatoires qui pourraient, 
entre-temps, être légalement prises.

Art. 27 19. Les autorités luxembourgeoises compétentes donnent suite aux demandes d’assistance 
et d’entraide conformément à la procédure nationale et de la manière précisée dans la demande, y 
compris en appliquant toute procédure indiquée dans la demande, à moins que la législation luxem-
bourgeoise ne l’interdise.

Art. 28	20. En cas d’urgence la demande et les pièces justificatives requises peuvent être transmises 
directement par tout moyen laissant une trace écrite et être adressées directement au procureur d’Etat 
de Luxembourg. Elles sont ensuite transmises dans les formes à l’autorité centrale.

Les documents et éléments de preuve produits pour y répondre sont, à la requête de la Cour, envoyés 
d’urgence en français par l’autorité centrale ou directement par le Procureur d’Etat de Luxembourg 
avec l’accord de l’autorité centrale.

Section	IV.	Règles	spécifiques	propres	à	l’exécution 
de	certaines	demandes	d’assistance	et	d’entraide

Art. 29	21. Les perquisitions et saisies demandées par la Cour sont exécutées conformément à la 
loi luxembourgeoise, sans qu’il soit requis que la demande soit rendue exécutoire. 

La loi du 8 août 2000 sur l’entraide judiciaire internationale en matière pénale n’est pas d’applica-
tion. Avant transmission des pièces à la Cour, la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement de 
Luxembourg statue, dans les cinq jours de sa saisine, sur la réclamation des tiers détenteurs ou autres 
ayants droit.

Art. 30	22. Toute personne qui est détenue au Luxembourg peut être, à la demande de la Cour, 
transférée temporairement à celle-ci afin qu’elle puisse l’identifier, entendre son témoignage ou obtenir 
d’elle quelque autre concours d’assistance.

Cette personne peut être transférée, si les conditions suivantes sont remplies:
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1. la personne donne, librement et en connaissance de cause, son consentement au transfèrement, et
2. l’autorité centrale donne son accord au transfèrement à la Cour, sous réserve des conditions dont 

elles peuvent convenir. 
Le transfèrement temporaire de détenus est organisé par l’autorité centrale en liaison avec le Greffier 

et les autorités de l’Etat hôte de la Cour.
La personne transférée reste détenue, la période du transfert étant prise en compte au Luxembourg 

comme détention préventive, mais le délai de prescription de l’affaire poursuivie ou instruite au 
Luxembourg à charge de la personne transférée restant suspendu durant la période du transfert.

Section	V.	Sursis	à	exécution	et	rejet	de	la	demande	d’assistance 
ou	d’entraide	dans	certains	cas

Art. 31	23. Si l’exécution immédiate de la demande d’entraide peut nuire au bon déroulement de 
l’enquête ou des poursuites en cours dans une affaire différente de celle à laquelle cette demande se 
rapporte, l’autorité centrale peut, moyennant avis préalable des autorités judiciaires, surseoir à l’exé-
cution de celle-ci pendant un temps fixé de commun accord avec la Cour.

Art. 32	24. Lorsque la Cour examine une exception d’irrecevabilité conformément aux articles 18 
et 19 du Statut, l’autorité centrale peut surseoir à l’exécution d’une demande faite au titre de la 
 coopération et de l’assistance judiciaire, en attendant que la Cour ait statué, à moins que la Cour n’ait 
expressément décidé que le Procureur pouvait continuer de rassembler des éléments de preuve en 
application des articles 18 et 19 du Statut.

Art. 33	25. Si l’autorité centrale a de sérieuses raisons de penser que l’exécution d’une demande 
d’assistance pourrait porter atteinte à la sécurité nationale, elle en informe immédiatement la Cour. 

L’autorité centrale peut décider de suspendre tout acte nécessaire à l’exécution de la demande en 
attendant que l’autorité compétente nationale se prononce, conformément à la loi, sur une demande 
ayant pour objet la production ou la divulgation d’éléments de preuve qui touchent à la sécurité natio-
nale. Dès que l’autorité centrale décide de suspendre l’exécution d’une demande d’assistance, elle 
entame des concertations avec la Cour afin d’envisager toutes les mesures raisonnablement possibles 
pour trouver une solution par la concertation. Lorsque toutes les mesures raisonnablement possibles 
ont été prises pour régler la question par la concertation, l’autorité centrale avise la Cour du fait que 
l’exécution de la demande ne peut avoir lieu sans porter atteinte aux intérêts de la sécurité nationale 
luxembourgeoise.

Chapitre IV VI.– De l’exécution des peines et des mesures 
de réparation prononcées par la Cour 

Section	Ire.	De	l’exécution	des	peines	d’amende	et	de	confiscation	ainsi	que 
des mesures de réparation en faveur des victimes

Art. 34	26. Lorsque	la	Cour	en	fait	la	demande,	l’exécution	des	peines	d’amende	et	de	confis-
cation	ou	des	décisions	concernant	les	réparations	prononcées	par	celle-ci	est	autorisée	par	une	
chambre	correctionnelle	du	tribunal	d’arrondissement	de	Luxembourg	saisie	à	cette	fin	par	le	
procureur	d’Etat.	La	procédure	suivie	devant	le	tribunal	correctionnel	obéit	aux	règles	du	Code	
d’instruction criminelle.
Le	 tribunal	 est	 lié	par	 la	décision	de	 la	Cour	y	 compris	 en	 ce	qui	 concerne	 les	dispositions	

relatives	aux	droits	des	tiers.	Toutefois,	dans	le	cas	d’exécution	d’une	ordonnance	de	confiscation,	
il	peut	ordonner	conformément	aux	alinéas	3	et	4	de	l’article	31	du	code	pénal	toutes	les	mesures	
destinées	à	permettre	de	récupérer	la	valeur	du	produit,	des	biens	et	des	avoirs	dont	la	Cour	a	
ordonné	 la	 confiscation,	 lorsqu’il	 apparaît	 que	 l’ordonnance	 de	 confiscation	 ne	 peut	 pas	 être	
exécutée.	Le	tribunal	entend	le	condamné	ainsi	que	toute	personne	ayant	des	droits	sur	les	biens,	
au besoin par commission rogatoire. Ces personnes peuvent se faire représenter par un avocat.
Lorsque	le	tribunal	constate	que	l’exécution	d’une	ordonnance	de	confiscation	ou	de	répara-

tion	aurait	pour	effet	de	porter	préjudice	à	un	tiers	de	bonne	foi	qui	ne	peut	relever	appel	de	
ladite	ordonnance,	il	en	informe	le	Procureur	d’Etat	aux	fins	de	renvoi	de	la	question	à	la	Cour	
qui	lui	donne	toutes	suites	utiles.
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Le Luxembourg exécute les peines d’amende et les mesures de confiscation ordonnées par la 
Cour,	 en	 vertu	 du	 chapitre	 VII	 du	 Statut,	 sans	 préjudice	 des	 droits	 des	 tiers	 de	 bonne	 foi.	
Lorsqu’une	 demande	 tendant	 à	 l’exécution	 d’une	 décision	 de	 confiscation	 est	 adressée	 par	 la	
Cour	au	Luxembourg,	la	chambre	du	conseil	du	tribunal	d’arrondissement	de	Luxembourg	rend	
cette	décision	exécutoire,	après	avoir	entendu	le	ministère	public	et	la	personne	condamnée	ou	
son	conseil.	Conformément	à	l’article	109,	paragraphe	(2),	du	Statut,	lorsqu’il	est	impossible	de	
donner	effet	à	l’ordonnance	de	confiscation,	des	mesures	de	confiscation	par	équivalent	peuvent	
être	ordonnées	par	 la	chambre	du	conseil	du	tribunal	d’arrondissement	de	Luxembourg,	sans	
préjudice des droits de tiers de bonne foi. Les biens ou le produit de la vente de biens immobiliers 
ou,	le	cas	échéant,	d’autres	biens,	obtenus	en	exécution	d’un	arrêt	de	la	Cour	sont	transférés	à	
la Cour par l’intermédiaire de l’autorité centrale.

Art.	35:	L’autorisation	d’exécution	rendue	par	le	tribunal	correctionnel	en	vertu	de	l’article	
précédent	entraîne,	selon	la	décision	de	la	Cour,	transfert	du	produit	des	amendes	et	des	biens	
confisqués	ou	du	produit	de	leur	vente	à	la	Cour	ou	à	un	fonds	en	faveur	des	victimes.	Ces	biens	
ou	sommes	peuvent	également	être	attribués	aux	victimes,	si	la	Cour	en	a	décidé	ainsi	et	a	procédé	
à	leur	désignation.
Toute	contestation	relative	à	l’affectation	du	produit	des	amendes,	des	biens	ou	du	produit	de	

leur	vente	est	renvoyée	à	la	Cour	qui	lui	donne	les	suites	utiles.

Section	II.	De	l’exécution	des	peines	d’emprisonnement

Art. 36	27. Lorsque le Gouvernement Luxembourg a accepté de recevoir une personne condamnée 
par la Cour sur le territoire luxembourgeois afin que celle-ci y purge sa peine privative de liberté, la 
condamnation prononcée est directement et immédiatement exécutoire dès le transfert de cette personne 
sur le sol national, pour la peine ou la partie de peine restant à subir.

Sous réserve des dispositions du Statut, l’exécution et l’application de la peine privative de liberté 
sont régies par les dispositions légales luxembourgeoises relatives à l’exécution des peines privatives 
de liberté non assorties de sursis.

Chapitre V VII.– Sanctions pénales

Art. 37	28. Quiconque portera atteinte à l’administration de la justice de la Cour en commettant 
l’un ou plusieurs des actes suivants:
a) faux témoignage d’une personne qui a pris l’engagement de dire la vérité; 
b) production d’éléments de preuve faux ou falsifiés en connaissance de cause;
c) subornation de témoin, manœuvres visant à empêcher un témoin de comparaître ou de déposer 

librement, représailles exercées contre un témoin en raison de sa déposition, destruction ou falsifi-
cation d’éléments de preuve, ou entrave au rassemblement de tels éléments;

d) intimidation d’un membre ou agent de la Cour, entrave à son action ou trafic d’influence afin de 
l’amener, par la contrainte ou la persuasion, à ne pas exercer ses fonctions ou à ne pas les exercer 
comme il convient;

e) représailles contre un membre ou un agent de la Cour en raison des fonctions exercées par celui-ci 
ou par un autre membre ou agent;

f) sollicitation ou acceptation d’une rétribution illégale par un membre ou agent de la Cour dans le 
cadre de ses fonctions officielles;

est punissable d’une peine d’emprisonnement de six mois à cinq ans et d’une amende de 251 à 
100.000.– euros ou de l’une de ces peines seulement. 

Au cas où la Cour poursuit et instruit les actes énumérés au premier alinéa, les modalités de la 
coopération internationale demandées par la Cour au Luxembourg sont régies par la législation 
luxembourgeoise.

Article II.– Modifications du Code d’instruction criminelle
Art. 1	29. L’article 26 du Code d’instruction criminelle est complété par un paragraphe (4), de la 

teneur suivante:
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„(4)	Par	dérogation	au	paragraphe	(1),	le	Procureur	d’Etat	de	Luxembourg	et	les	juridictions	de	
l’arrondissement judiciaire de Luxembourg sont seuls compétents sur tout le territoire luxembour-
geois pour les affaires concernant les infractions aux articles 136bis à 136quinquies du Code pénal 
et pour les actes d’exécution de la coopération judiciaire internationale à l’égard de la Cour pénale 
internationale, instaurée par le Statut fait à Rome le 17 juillet 1998 et approuvé par la loi du 14 août 
2000.“

Art. 2	30. L’article 29 du Code d’instruction criminelle est complété par un paragraphe (4) de la 
teneur suivante:

„(4)	Par	dérogation	au	paragraphe	(1),	le	juge	d’instruction	près	le	tribunal	d’arrondissement	de	
Luxembourg est seul compétent sur tout le territoire luxembourgeois pour les affaires concernant 
les infractions aux articles 136bis à 136quinquies du Code pénal et les actes d’exécution de la 
 coopération judiciaire internationale à l’égard de la Cour pénale internationale, instaurée par le Statut 
fait à Rome le 17 juillet 1998 et approuvé par la loi du 14 août 2000.“

Article III.– Modification de la loi du	7	mars	1980 sur l’organisation judiciaire
Art. 1	31. L’article 38 de la loi du	7	mars	1980 sur l’organisation judiciaire est complété par un 

alinéa point 9. de la teneur suivante:
„9.	 les	demandes	en	dessaisissement	de	la	juridiction	luxembourgeoise	saisie	de	faits	dont	est	saisie	

la Cour pénale internationale instituée par le Statut de Rome du 17 juillet 1998 et approuvé par 
la loi du 14 août 2000.“

Article IV.– Déclarations du Luxembourg
1.	Déclaration	en	application	de	l’article	103,	paragraphe	(1),	a)	et	b)	du	Statut:

„Le	Grand-Duché	de	Luxembourg	déclare	qu’il	sera	disposé	à	recevoir	des	personnes	de	
nationalité luxembourgeoise ou résidant légalement sur le territoire luxembourgeois condam-
nées	par	la	Cour,	à	condition	que	la	peine	imposée	soit	exécutée	conformément	à	la	législation	
luxembourgeoise	sur	l’exécution	des	peines	privatives	de	liberté.“

2.	Déclaration	en	application	de	l’article	87,	paragraphe	(1),	a)	du	Statut:
„Le	Grand-Duché	de	Luxembourg	désigne	 le	Procureur	Général	 d’Etat	 comme	autorité	

centrale	au	sens	de	l’article	87	du	Statut.“
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